
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
LE 31 JANVIER 2022 - 8 H 30 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Présences et constatation du quorum 

 
2. Ouverture de la séance 

 
3. Déclaration du directeur général 

 
4. Adoption de l’ordre du jour 

 
5. Embauche – Surveillant de plateaux 

 
6. Autorisation de dépenses – Matériels informatiques 

 
7. Acceptation règlement d’assurance – Dégât d’eau 2080, rue Taschereau 

 
8. Octroi de contrat – Rénovation 2080, rue Taschereau 

 
9. Renouvellement de contrat – Entretien ménager 

 
10. Avis de motion et présentation – Règlement numéro 798 – Code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux 
 

11. Période de questions 
 

12. Levée de la séance 
 

 

 

 

Éric Gélinas M. ATDR 

Directeur général et greffier-trésorier 


